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ENTRE LES SOUSSIGNEES :

1. LUMIBIRD, société anonyme au capital de 18 429 867 euros, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Saint-Brieuc sous le numéro 970 202 719 ayant son siège 2 rue Paul 
Sabatier, 22300 Lannion,

Ci-après dénommée « Lumibird » ou 1'« Apporteur »,

D'une part,

ET :

2. QUANTEL TECHNOLOGIES, société par actions simplifiée au capital de 10 euros, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés d’Evry sous le numéro 840 637 383 ayant son siège social 2 bis 
Avenue du Pacifique Za Courtaboeuf 91940 Les Ulis,

Ci-après dénommée « Quantel Technologies » ou le « Bénéficiaire »,

De deuxième part,

L’Apporteur et le Bénéficiaire étant individuellement dénommé une « Partie » et ensemble les 
« Parties ».
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT :

A. Présentation des sociétés narticinantes

A.l LUMIBIRD (Apporteur)

Lumibird est une société anonyme spécialisée dans la technologie des lasers. Le capital social 
de Lumibird s’élève à la date des présentes à 18 429 867 euros, divisé en 18 429 867 actions 
ordinaires, entièrement libérées, d’une valeur nominale de un (1) euro chacune.

Les actions sont toutes de même catégorie. Lumibird est immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Saint-Brieuc sous le numéro 970 202 719.

Lumibird étant ci-après désignée collectivement avec les sociétés qu’elle contrôle, le « Groupe 
Lumibird ».

Aucune obligation, aucun titre donnant accès ou non au capital de Lumibird (autre que les 
actions mentionnées ci-dessus), ni aucune option de souscription ou d’achat d’actions Lumibird 
n’est à ce jour en circulation.

Lumibird a pour objet social, directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :

la recherche, l'étude, la création, la mise au point et la fabrication d'appareils d'optique quantique 
et d'optique non linéaire et d'éléments séparés desdits appareils ou de tous autres instruments ;

l'achat, la vente, l'importation et l'exportation, sous quelque forme que ce soit, des appareils et 
instruments susnommés ;

l'achat, la vente et l'échange de tous brevets, licences ou précédés techniques ;

la location, la location-vente et l'installation de tous matériels fabriqués ou achetés ;

le conseil se rapportant aux appareils susnommés en qualité d'ingénieur-conseil ;

la création, l'achat, la vente, la prise à bail, la location et l'exploitation directe ou indirecte de 
tous établissements industriels et commerciaux ;

la participation de la Société dans toutes opérations commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'un des objets précités, par voie de création de sociétés nouvelles, d'achat de titres 
ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, d'association en participation ou autrement ؛

et généralement toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et 
financières se rattachant directement ou indirectement en totalité ou en partie, à l'un des objets 
de ladite Société ou à tous objets similaires ou connexes.

L’exercice social de Lumibird commence le 1er janvier et clôture le 31 décembre de chaque 
année.

A.2 QUANTEL TECHNOLOGIES (Bénéficiaire)

Quantel Technologies est une société par actions simplifiée constituée le 26 juin 2018. Elle 
n’exerce à ce jour et n’a jamais exercé aucune activité.

A la date du présent Traité, le capital social de Quantel Technologies s’élève à 10 euros, 
composé de 100 actions ordinaires entièrement libérées, d’une valeur nominale de 0,10 euro 
chacune.

4 yif



Il est prévu qu’avant la Date de Réalisation de l’Apport, les opérations suivantes soient 
effectuées par Quantel Technologies :

d’abord, un regroupement des actions de Quantel Technologies, à l’issue duquel le capital social 
sera composé de 10 actions de 1 euro de valeur nominale ;

ensuite, une augmentation de capital en numéraire d’un montant de 15. 000 euros (soit 15.000 
actions de 1 euro de valeur nominale) intégralement souscrite par Lumibird ؛ et

enfin, une réduction du capital social de 11.210 euros par diminution du nombre d’actions, soit 
une diminution de 11.210 actions ayant une valeur nominale de 1 euro chacune.

(ensemble les « Opérations sur le Capital Social de Quantel Technologies »).

En conséquence, à la Date de Réalisation de l’Apport, suite à la réalisation 
des Opérations sur le Capital Social de Quantel Technologies, le capital 
social de Quantel Technologies sera de 3.800 euros, composé de 3.800 
actions ordinaires entièrement libérées, d’une valeur nominale de un euro 
chacune.

A toutes fins utiles, il est précisé qu’il a été pris en compte, pour la 
rémunération de l’Apport au titre du présent Traité, de la situation du 
capital social de Quantel Technologies postérieure aux Operations sur le 
Capital Social de Quantel Technologies.

Les actions Quantel Technologies sont toutes de même catégorie.

Quantel Technologies est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Evry sous 
le numéro 840 637 383.

Aucune obligation, aucun titre donnant accès ou non au capital de Quantel Technologies (autre 
que les actions mentionnées ci-dessus), ni aucune option de souscription ou d’achat d’actions 
Quantel Technologies n’est à ce jour en circulation.

Quantel Technologies a pour objet social, directement ou indirectement, en France et à 
l'étranger :

la recherche, l'étude, la création, la mise au point et la fabrication d'appareils d'optique quantique 
et d'optique non linéaire et d'éléments séparés desdits appareils ou de tous autres instruments ;

l'achat, la vente, l'importation et l'exportation, sous quelque forme que ce soit, des appareils et 
instruments susnommés ;

l'achat, la vente et l'échange de tous brevets, licences ou précédés techniques ؛

la location, la location-vente et l'installation de tous matériels fabriqués ou achetés ؛

le conseil se rapportant aux appareils susnommés en qualité d'ingénieur-conseil ;

la création, l'achat, la vente, la prise à bail, la location et l'exploitation directe ou indirecte de 
tous établissements industriels et commerciaux ;

la participation de la Société dans toutes opérations commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'un des objets précités, par voie de création de Sociétés nouvelles, d'achat de titres 
ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, d'association en participation ou autrement ;
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et généralement toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et 
financières se rattachant directement ou indirectement en totalité ou en partie, à l'un des objets 
de ladite Société ou à tous objets similaires ou connexes.

L’exercice social de Quantel Technologies commence le 1er janvier et clôture le 31 décembre 
de chaque année.

A.3 Liens entre les sociétés participantes 

A.3.1. Liens en capital

A la date des présentes, les actions composant le capital de Quantel Technologies sont 
intégralement détenues par Lumibird.

A. 3.2. Dirigeants communs

A la date des présentes, Lumibird est Président de Quantel Technologies.

B. Objet, motifs et buts de PAnnort

B.l Le Groupe Lumibird est un groupe spécialisé dans la conception, la fabrication et la distribution 
de lasers à usages scientifique, industriel et médical.

Les actions Lumibird sont admises aux négociations sur le marché réglementé Euronext Paris 
(Compartiment B).

Le Groupe Lumibird est issu du rapprochement entre les groupes Keopsys et Quantel, 
spécialisés dans le domaine du laser. Ce rapprochement a pris la forme d’un apport en nature 
par la société mère du groupe Keopsys, la société Esira, de l’ensemble des titres des sociétés 
formant le groupe Keopsys, c’est-à-dire l’intégralité des actions composant le capital social des 
sociétés Keopsys, Keopsys Industries (anciennement dénommée Lea Photonics), Sensup et de 
99 % des parts sociales de la société civile immobilière Veldys à Quantel.

Cet apport a été réalisé suite à l’approbation de l’assemblée générale extraordinaire de Quantel 
le 6 octobre 2017.

Quantel a changé de dénomination sociale par une décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 17 mai 2018, devenant Lumibird.

Suite au rapprochement décrit au paragraphe B1 ci-dessus, le Groupe Lumibird souhaite 
procéder à une réorganisation opérationnelle et juridique de ses activités françaises de lasers 
non médicaux, dans une perspective de simplification des structures et de recherche de synergies 
opérationnelles.

B.2

La partie « médicale » du Groupe Lumibird, compte tenu de sa spécificité, n’est pas concernée 
par cette réorganisation, la production et la commercialisation des lasers et autres produits 
« médicaux » continueront à être assurées par Quantel Medical, filiale intégralement détenue 
par Lumibird.

La rationalisation des activités françaises de lasers non médicaux du Groupe Lumibird prend la 
forme suivante :

Un regroupement des activités de commercialisation de lasers non médicaux au sein d’une 
seule entité juridique, la société Lumibird ; et

Un regroupement des activités de production et de recherche & développement de lasers 
non médicaux au sein de deux sociétés :
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i. Keopsys Industries regroupant désormais les activités de production et de recherche 
& développement préalablement exercées par Keopsys ; et

ii. Quantel Technologies, société nouvellement créée, qui regroupera les activités de 
production et de recherche & développement actuellement exercées par Lumibird.

Ce rapprochement permettra de rendre la structure du Groupe Lumibird plus cohérente et 
d’améliorer sa visibilité vis-à-vis des clients.

Juridiquement, cette réorganisation globale est opérée en deux étapes.

La première étape a consisté en la réalisation, de manière successive, le même jour, des 
opérations suivantes :

l’apport par Keopsys à Keopsys Industries d’une branche complète et autonome 
d’activités de production et de recherche & développement de lasers au titre d’un projet 
de traité d’apport en date du 26 septembre 2018 approuvé respectivement par 1’associé 
unique de Keopsys et de Keospys Industries le 31 décembre 2018 ; et

ii. immédiatement après la réalisation de l’apport mentionné au (i) ci-dessus, Keopsys a 
été absorbée par Lumibird, transmettant ainsi son activité de commercialisation, dans 
le cadre d’une fusion-absorption dite « simplifiée » au titre d’un projet de traité de 
fusion en date du 26 septembre 2018.

L’apport partiel d’actif par Keopsys à Keopsys Industries et la fusion-absorption de Keopsys 
par Lumibird ont été réalisés le 31 décembre 2018.

La seconde étape, qui fait l’objet du présent traité d’apport (le « Traité »), consiste en l’apport 
partiel par Lumibird d’une branche d’activités de production et de recherche & développement 
de lasers composée de l’ensemble de ses actifs, passifs, droits et obligations s’y attachant, dont 
les principes de détourage sont détaillés en Annexe 2.1 (a), sous réserve des exclusions 
spécifiquement énoncées à l’article 2.1 ci-dessous ( 1’ «Activité Apportée »), dans le cadre 
d’un apport partiel d’actif soumis au régime juridique des scissions (T « Apport »).

Dans le cadre du projet de la nouvelle organisation décrite au paragraphe B2, il est apparu 
opportun d’arrêter les termes du présent Traité décrivant les modalités de l’Apport.

B.3

Une demande d’agrément a été déposée, en tant que de besoin, auprès de la Direction Générale 
des Finances Publiques afin de permettre que l’Apport puisse êtte soumis au régime fiscal de 
faveur prévu aux articles 210 A et 210 B du Code Généra! des Impôts.

B.4

c. Autorisations sociales - Commissaires à la scission

Le Conseil d’administtation de Lumibird a arrêté les termes du Traité et a autorisé sa signature 
le 21 juin 2019.

c.l

Le Président de Quantel Technologies a arrêté les termes du Traité et a autorisé sa signature 
le 21 juin 2019.

C.2

Conformément aux dispositions de l’article L.236-10-1 du Code de commerce, le cabinet 
Ledouble SAS, situé 8 rue Halévy, 75009 Paris, France, représenté par Monsieur Olivier Cretté, 
a été nommé en qualité de commissaire à la scission par une ordonnance du président du 
Tribunal de commerce de Saint-Brieuc du 26 février 2019 aux fins de préparer les rapports visés 
aux articles L. 236-10 et L. 225-147 du Code de commerce.

C.3
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C.4 Le Comité d’entreprise de Lumibird a été informé et a donné son avis consultatif favorable sur 
les opérations de réorganisation, en ce compris l’Apport.

CECI ETANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 Principes applicables à TAnnort

1.1 Régime juridique de l’Apport

L’Apport est soumis aux dispositions des articles L. 236-1 à L. 236-6 et L. 236-16 à L. 236-21 
du Code de commerce conformément aux facultés offertes par les articles L. 236-6-1 et L. 236- 
22 du Code de commerce.

L’Apporteur et le Bénéficiaire conviennent expressément de soumettre l’Apport aux 
dispositions de l’article L. 236-21 du Code de commerce et d’écarter toute solidarité entre elles 
en ce qui concerne le passif apporté dans le cadre de l’Apport. En conséquence, le Bénéficiaire 
sera seul tenu responsable du passif apporté dans le cadre de l’Apport à compter de la Date de 
Réalisation (telle que définie ci-dessous).

Compte tenu de l’absence de solidarité et conformément aux dispositions des articles L. 236-14 
et L. 236-21 du Code de commerce, les créanciers non-obligataires de l’Apporteur et du 
Bénéficiaire dont la créance est antérieure à la publication du présent Traité pourront former 
opposition à l’Apport dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de publication de 
la dernière annonce au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales réalisée 
conformément aux articles R. 236-2 et R. 236-8 du Code de commerce. Toute opposition devra 
être portée devant le Tribunal de commerce dont relève la société dont ils sont créanciers, qui 
pourra soit la rejeter, soit ordonner le remboursement des créances concernées ou la constitution 
de garanties si l’Apporteur ou le Bénéficiaire, selon le cas, en offre et si elles sont jugées 
suffisantes. Conformément à l’article L. 236-14 du Code de commerce, l’opposition formée par 
un créancier non-obligataire de l’Apporteur ou du Bénéficiaire n’aura pas pour effet d’interdire 
la réalisation de l’Apport.

1.2 Dates de réalisation et d’effet de l’Apport

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives stipulées à l’article 7 du présent Traité, 
la date de réalisation définitive de l’Apport interviendra le 31 décembre 2019 à 23h59 (la « Date 
de Réalisation »).

Conformément aux dispositions de l’article L. 236-4 du Code de commerce, l’Apport prendra 
effet (y compris d’un point de vue comptable et fiscal) de manière rétroactive, au 1er janvier 
2019 (la « Date d’Effet »), date à partir de laquelle les opérations de l’Apporteur relatives à 
l’Activité Apportée seront considérées comme accomplies par le Bénéficiaire.

En conséquence, les opérations se rapportant aux éléments transmis au titre du présent Traité et 
réalisées par l’Apporteur à compter de la Date d’Effet et jusqu’à la Date de Réalisation seront 
considérées de plein droit comme étant faites pour le compte du Bénéficiaire.

1.3 Propriété et jouissance

A compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire aura la propriété de l’ensemble des biens 
et droits de l’Activité Apportée, en ce compris ce qui aurait été omis, soit aux présentes, soit 
dans la comptabilité de l’Apporteur (à l’exclusion de ceux spécifiquement exclus en vertu de 
l’article 2.1 du présent Traité) et sera débiteur des dettes et obligations comprises dans l’Activité 
Apportée par suite de la réalisation des conditions suspensives stipulées à l’article 7 du présent 
Traité.
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Les résultats de toutes les opérations, tant actives que passives, relatives aux biens et aux droits 
apportés et au passif transférés, effectuées par l’Apporteur depuis la Date d’Effet jusqu'à la Date 
de Réalisation, seront au profit ou à la charge du Bénéficiaire et seront considérés comme 
accomplis par le Bénéficiaire depuis la Date d’Effet. Ce dernier accepte de prendre, à la Date 
de Réalisation, tous les actifs apportés et tous les passifs pris en charge tels qu’ils existeront 
alors et comme tenant lieu forfaitairement de ceux désignés dans le présent Traité.

Comptes retenus pour établir les conditions de l’Apport

1.4.1 Comptes de Lumibird

Les conditions de l’Apport ont été établies sur la base des comptes sociaux de Lumibird de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018 (les « Comptes de Référence », joints en Annexe 1.4.11. 

Les Comptes de Référence ont été arrêtés par le Conseil d’administration de Lumibird le l٥f avril 
2019, ont été certifiés sans réserve par les commissaires aux comptes de Lumibird et ont été 
approuvés par les actionnaires de Lumibird le 24 mai 2019.

1.4.2 Comptes de Quantel Technologies

Les conditions de l’Apport ont été établies sur la base des comptes sociaux de Quantel 
Technologies de l’exercice clos le 31 décembre 2018 (les «Comptes de Quantel 
Technologies »,joints en Annexe I.4.2T

Les Comptes de Quantel Technologies seront approuvés par 1’associé unique de Quantel 
Technologies le 27 .juin 2019 et ont été certifiés sans réserve par les commissaires aux comptes 
de Quantel Technologies.

Méthodes retenues pour l’évaluation et la rémunération de l’Apport

1.5.1 Méthode d’évaluation de l’Activité Apportée

En application des dispositions du Titre vil du règlement n٥ 2014-03 du 5 juin 2014 de 
l’Autorité des normes comptables relatif au plan comptable général, homologué par arrêté du 
8 septembre 2014, en ce compris les règlements modificatifs, notamment le règlement ANC 
n° 2017-01 du 5 mai 2017, titre VII, relatif au traitement comptable des fusions et opérations 
assimilées (le « Règlement »), les apports réalisés dans le cadre de l’Apport sont évalués sur la 
base de leur valeur comptable, s’agissant d’une opération d’apport de branche d’activité réalisée 
entre sociétés sous contrôle commun (tel que défini dans le Règlement).

1.5.2 Méthode retenue pour la rémunération de l’Apport

Conformément à la tolérance fiscale (BOI-IS-FUS-30-20-20181003, n٥20 et suivants, dont les 
conditions d’application sont en 1’espèce remplies), la rémunération de l’Apport (c’est-à-dire le 
nombre d’actions du Bénéficiaire attribuées à l’Apporteur en contrepartie de l’Apport) a été 
déterminée sur la base de la comparaison de la valeur nette comptable de l’actif net apporté et 
de l’actif net comptable du Bénéficiaire tel qu’il ressort des Comptes de Référence.

1.4

1.5

Article 2 Consistance de l’Apport

2.1 Délimitation de l’Activité Apportée

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives stipulées à l’article 7 du présent Traité, 
l’Apporteur apporte au Bénéficiaire, qui accepte, sous les conditions ordinaires de fait et de 
droit, et sous les conditions stipulées au présent Traité, l’ensemble des éléments d’actif et de 
passif de Lumibird constituant l’Activité Apportée, sous réserve des biens, droits et obligations 
expressément exclus tel que stipulé au présent article 2.1, étant précisé que :
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les actifs apportés au Bénéficiaire et les passifs pris en charge par lui sont ceux afférents 
à l’Activité Apportée et seront compris dans le patrimoine de l’Apporteur à la Date de 
Réalisation ;

l’Apport prenant effet rétroactivement (y compris d’un point de vue comptable et fiscal) 
à la Date d’Effet, corrélativement, les résultats de toutes les opérations se rapportant aux 
éléments transmis au titre du présent Traité réalisées par l’Apporteur depuis la Date 
d’Effet jusqu’à la Date de Réalisation seront exclusivement au profit ou à la charge du 
Bénéficiaire et considérés comme accomplis par le Bénéficiaire à la Date d’Effet ; 

l’énumération des éléments d’actif et de passif qui suit est par principe non limitative, 
puisque l’Apport constitue une transmission universelle des éléments d’actifs et de 
passifs constituant l’Activité Apportée et qu’en conséquence, sauf exception prévue 
expressément au présent Traité, tout élément omis dans l’énumération qui suit ou dans 
les annexes du présent Traité qui se rattacherait à l’Activité Apportée sera compris dans 
l’Apport, sans qu’il puisse y avoir novation, nullité ou résolution de l’Apport, ni 
modification de sa rémunération ; et

du seul fait de la réalisation de l’Apport et de la transmission universelle du patrimoine 
composant l’Activité Apportée qui en résultera, l’ensemble des actifs et passifs compris 
dans l’Activité Apportée seront transférés par l’Apporteur au Bénéficiaire dans Tétat où 
ils se trouveront à la Date de Réalisation, sans que cette substitution entraîne novation. 

En outre, l’Apport est consenti et accepté aux charges, clauses et conditions et moyennant les 
attributions stipulées ci-après.

Il est précisé que sont expressément exclus de l’Apport :

les actifs corporels (matériels industriels et installations générales) utilisés par l’activité de 
défense dite « TOSA ».

les dettes liées aux congés payés et les dettes liées aux charges à payer (incluant les charges 
sociales) se rapportant aux salariés affectés à l’activité de défense dite « TOSA ». 

les produits constatées d’avance se rapportant à l’activité de défense dite « TOSA ».

Pour les besoins de la détermination des éléments compris dans le périmètre de l’Apport, il a été 
fait application des principes de détourage énoncés en Annexe 2.1 la).

Eléments d’actif apportés

Tes éléments d’actif apportés comprennent l’ensemble des actifs et droits de l’Activité Apportée 
(sous réserve des éléments d’actif expressément exclus de l’Apport aux termes de l’article 2.1), 
tels que ces actifs ou droits existeront à la Date de Réalisation (qu’ils figurent ou non dans les 
Comptes de Référence et y compris tous les droits éventuels, inconnus ou futurs se rapportant à 
l’exploitation de l’Activité Apportée, dont l’origine est antérieure à la Date de Réalisation), (i) 
diminués des actifs attachés à l’Activité Apportée qui ont été cédés ou détruits entre le !؟'janvier 
2019 et la Date de Réalisation, et (ii) augmentés de tout actif acquis, le cas échéant, par 
l’Apporteur pour les besoins de l’Activité Apportée entre le l٠f janvier 2019 et la Date de 
Réalisation.

Sur la base des Comptes de Référence et compte tenu de la réalisation de l’Apport à la valeur 
nette comptable, la valeur nette comptable des éléments d’actift de l’Activité Apportée ressort 
à 9.584.073 euros et se décompose comme suit :

2.2
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Situation au 31 décembre 2018
Tous les montants 

sont en euros Amortissement et 
ProvisionsValeur brute Valeur nette

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles 794 920 146 130 648 790

Immobilisations corporelles 2 764 504 2 331 586 432 917

Immobilisations financières 0 0 0

Total de l’actif immobilisé 3 559 424 14111١1 1 081 708

Actif circulant

Stock et en-cours 6 592 735 1 586 373 5 006 362

Créances 2 505 216 2 505 216

Disponibilités 

Comptes de régularisation

967 767 %1161
23 020 23 020

Total de l’actif circulant 10 088 738 1586 373 8 502 365

Total actif 13 648 162 4 064 090 9 584 073

Les immobilisations incorporelles incluses dans l’Activité Apportée comportent notamment :

le fonds de commerce de l’Activité Apportée que l’Apporteur possède, ledit fonds 
comprenant la clientèle et le droit de se dire successeur dans l’exploitation de l’Activité 
Apportée ;

le bénéfice et la charge de tous traités, contrats, conventions, concessions, accords ou 
obligations légales ou réglementaires et engagements, écrits ou non, conclus, pris ou 
assumés par l’Apporteur vis-à-vis de tout tiers, client, fournisseur, prestataire de 
services ou membre du personnel et se rapportant à l’Activité Apportée ؛ 

toutes études et tous documents commerciaux, administratifs, techniques ou autres se 
rapportant à l'Activité Apportée ؛ et

les dossiers, registres, fichiers, pièces de comptabilité, archives, études et documents 
quelconque relatifs à l’Activité Apportée.

Eléments de passif pris en charge

Les éléments de passif pris en charge par le Bénéficiaire comprennent l’ensemble des passifs et 
obligations liés à l’Activité Apportée (sous réserve des éléments de passif expressément exclus 
de l’Apport aux termes de l’article 2.1) tels que ces passifs et obligations existeront à la Date de 
Réalisation (qu’ils figurent ou non dans les Comptes de Référence et y compris tous les passifs 
éventuels, inconnus ou futurs se rapportant à l’exploitation de l’Activité Apportée et dont 
l’origine est antérieure à la Date de Réalisation), (i) diminués des éléments de passif attachés à 
l’Activité Apportée qui ont été acquittés entte le !"janvier 2019 et la Date de Réalisation, et 
(ii) augmentés de tout nouveau passif se rapportant à l’Activité Apportée pris en charge, le cas 
échéant, par l’Apporteur entre le !"janvier 2019 et la Date de Réalisation.

a)

b)

c)

d)

2.3
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Sur la base des Comptes de Référence et compte tenu de la réalisation de l’Apport à la valeur 
nette comptable, la valeur nette comptable des éléments de passif de l’Activité Apportée 
ressort à 7.835.181 euros et se ventile comme suit :

Situation au 31 décembre 2018
Tous les montants 
sont en euros Valeur nette

Provisions 114 066

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

74 272

39 794

Dettes 7 721 115

Dettes financières 423 308

Dettes d’exploitation 

Dettes fiscales et sociales

2 573 674

711 537

Dettes diverses 0

Comptes de régularisation 4 012 595

Total Passif 7 835 181

Le présent article ne constitue pas une reconnaissance de dette au bénéfice de prétendus 
créanciers, lesquels sont tenus d’établir leurs droits et de justifier de leur titre, le Bénéficiaire 
conservant le droit de discuter le montant des créances et leur validité.

2.4 Engagements hors-bilan

Quantel Technologies bénéficiera des engagements reçus par Lumibird et sera substitué à 
Lumibird dans la charge des engagements donnés par cette dernière relatifs à l’Activité 
Apportée.

Les engagements hors bilan de Lumibird apportés à Quantel Technologies sont listés en Annexe 
2.4.

2.5 Détermination de l’actif net apporté

Il résulte de ce qui précède que l’actif net apporté par Lumibird à Quantel Technologies s’élève 
à 1 748 892 euros et s’établit comme suit :

Tous les montants 
sont en euros

Amortissements 
et Provisions

Valeurs nettes 
comptablesValeurs brutes

13 648 162 4 064 090 9 584 073Total des éléments d’actif 
apportés:

7 835 181
Total des éléments de 
passif pris en charge:

1 748 892Actif net apporté :

ƒ12
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Article 3 Charges et conditions de l’Apport

3.1 Transmission des droits et obligations

(i) Le Bénéficiaire prendra les biens et droits apportés dans l’état où ils se trouveront à la 
Date de Réalisation, sans pouvoir exercer aucun recours contre l’Apporteur pour quelque 
cause que ce soit.

(ii) A compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire sera substitué à l’Apporteur dans tous 
les biens, droits et obligations de ce dernier afférents à l’Activité Apportée (en ce compris, 
sans que la liste soit limitative, les engagements hors bilan reçus ou consentis visés ci- 
dessus mais à l’exception des éléments d’actif et de passif expressément exclus de 
l’Apport aux termes de l’article 2.1), ainsi que, le cas échéant, dans toutes les 
autorisations, permis ou agréments notamment règlementaires ou administratifs consentis 
à l’Apporteur s’y rapportant.

(iii) A compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire fera son affaire personnelle, en lieu 
et place de l’Apporteur, de l’exécution ou de la réalisation de tous traités, contrats 
conventions, accords et engagements quels qu’ils soient, intervenus notamment avec les 
clients, les fournisseurs, les prestataires de services, le personnel ou les créanciers ou tout 
tiers, comme de toutes concessions, autorisations, permis ou agréments administratifs 
quelconques pouvant exister à la Date de Réalisation et se rapportant à l’Activité 
Apportée, à charge pour lui d’en assumer les charges et obligations correspondantes, sans 
préjudice des stipulations du présent Traité.

Le Bénéficiaire sera subrogé dans tous les droits et obligations pouvant résulter desdits traités, 
contrats, concessions, conventions, accords et engagements quels qu’ils soient, ainsi que dans 
tous les droits, actions, hypothèques, privilèges, garanties et sûretés personnelles ou réelles 
attachés aux biens ou créances objet de l’Apport.

Il est expressément convenu que le Bénéficiaire ne pourra exercer aucun recours contre 
l’Apporteur en cas d’insolvabilité de certains débiteurs.

Prise en charge du passif

(i) Le Bénéficiaire prendra en charge et acquittera, en lieu et place de l’Apporteur, le passif 
afférent à l’Activité Apportée (en ce compris, sans que la liste soit limitative, les 
engagements hors bilan reçus ou consentis visés ci-dessus mais à l’exception des éléments 
de passif expressément exclus de l’Apport aux termes de l’article 2.1) dans l’état où il se 
trouvera à la Date de Réalisation et dans les termes et conditions où il est et deviendra 
exigible ; il subira la charge de toutes garanties qui auraient pu être conférées relativement 
au passif pris en charge ;

(ii) Le Bénéficiaire devra faire le nécessaire pour le paiement de ce passif de telle sorte que 
l’Apporteur ne puisse être inquiété, ni recherché en aucune manière de ce chef et sera 
garant vis-à-vis de l’Apporteur des conséquences de tous recours exercés contre ce dernier 
par les titulaires de créances dont le paiement est pris en charge par le Bénéficiaire.

En contrepartie, le Bénéficiaire sera subrogé purement et simplement dans tous les droits 
de l’Apporteur au titre de toutes créances et, spécialement, dans le bénéfice des 
nantissements et autres garanties qui ont pu lui être conférés pour sûreté du 
remboursement desdites créances.

Dans le cas où il se révélerait une différence de quelque nature que ce soit, en plus ou en 
moins, entre le passif transféré et les sommes réclamées par des tiers et reconnues 
exigibles, le Bénéficiaire serait tenu d’acquitter tout excédent ou bénéficierait de toute 
différence en moins sur ce passif, sans revendication possible de part ou d’autre. Il en sera 
de même en cas d’insuffisance de provisions dans le passif pris en charge ؛

3.2
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(iii) Le Bénéficiaire supportera et acquittera tous les impôts, contributions, droits, taxes, 
charges et redevances d’abonnement auxquels les biens et droits apportés peuvent ou 
pourront être assujettis et, généralement, toutes charges de nature ordinaire ou 
extraordinaire grevant lesdits biens et droits et/ou celles qui sont inhérentes à leur 
propriété ou leur exploitation ;

(iv) Le Bénéficiaire sera subrogé dans tous les droits de l’Apporteur à raison de tous recours 
ou réclamations pouvant être exercés en vue d’obtenir la liquidation ou la restitution 
définitive de toutes contributions de quelque nature qu’elles soient, de tous impôts 
ordinaires et / ou extraordinaires, taxes, crédits et droits quelconques qui auraient pu être 
indûment perçus, dans le cadre de l’Activité Apportée ; et

(v) Dans le cas où un créancier de l’Apporteur réclamerait à l’Apporteur une partie du passif 
transféré au Bénéficiaire (y compris au titre d’engagements hors bilan), l’Apporteur 
notifiera ladite réclamation dans les plus brefs délais au Bénéficiaire, ce dernier étant seul 
tenu d’acquitter ce passif dans les mêmes conditions que celles qui auraient été imposées 
à l’Apporteur si ce passif était resté à sa charge.

Dans l’hypothèse où l’Apporteur serait contraint d’acquitter un tel passif, le Bénéficiaire 
s’engage à rembourser l’Apporteur à due concurrence et ce, dans les meilleurs délais, du 
montant du paiement par lui effectué, sauf clause contraire résultant de tout autre accord pouvant 
intervenir entre l’Apporteur et le Bénéficiaire.

Dans le cas où un créancier de l’Apporteur réclamerait au Bénéficiaire une partie du passif 
conservé par l’Apporteur (y compris au titre d’engagements hors bilan) au titre des activités 
conservées par lui et / ou du passif exclu au titre du présent Traité, le Bénéficiaire notifiera ladite 
réclamation dans les plus brefs délais à l’Apporteur, ce dernier étant seul tenu d’acquitter ce 
passif ou cette fraction du passif. Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire serait contraint d’acquitter 
un tel passif, l’Apporteur s’engage à rembourser au Bénéficiaire à due concurrence et ce, dans 
les meilleurs délais, du montant du paiement effectué par lui, sauf clause contraire résultant de 
tout autre accord pouvant intervenir entre l’Apporteur et le Bénéficiaire.

Dans de telles hypothèses, l’Apporteur, ou le Bénéficiaire le cas échéant, informera le 
Bénéficiaire, ou l’Apporteur le cas échéant, de tout nouveau développement relatif à la 
réclamation du créancier, et l’Apporteur et le Bénéficiaire se concerteront et coopéreront pour 
toute démarche ou action à effectuer à l’égard de ce créancier, l’Apporteur, ou le Bénéficiaire 
le cas échéant, devant s’efforcer de prendre toute mesure utile ou d’urgence pour sauvegarder 
les droits du Bénéficiaire, ou de l’Apporteur, le cas échéant.

Agréments, accords et autorisations préalables

Les éléments d’actif et de passif, droits et contrats afférents à l’Activité Apportée seront 
transférés sous réserve de l’obtention des consentements de tiers le cas échéant requis et qui 
n’auraient pas déjà été obtenus par ailleurs.

Si de tels consentements sont requis et le cas échéant n’ont pas été préalablement délivrés, 
l’Apporteur les sollicitera dans les meilleurs délais suivant la signature du présent Traité et fera 
ses meilleurs efforts en vue de leur obtention préalablement à la Date de Réalisation. 
L’Apporteur sollicitera, si nécessaire, la collaboration et l’assistance du Bénéficiaire qui lui 
apportera toute sa collaboration à cet effet et l’Apporteur le tiendra informé de l’état 
d’avancement de ces démarches.

3.3
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Si de tels consentements n’étaient pas obtenus à la Date de Réalisation, ceci ne remettra pas en 
cause les effets, entre l’Apporteur et le Bénéficiaire, du transfert au Bénéficiaire de ces actifs, 
passifs, droits ou contrats. A cet effet, l’Apporteur et le Bénéficiaire pourront se rapprocher afin 
de négocier de bonne foi les modalités juridiques mutuellement acceptables permettant à 
l’Apporteur et au Bénéficiaire de bénéficier, dans toute la mesure du possible, d’un effet 
économique équivalent à un transfert entre l’Apporteur et le Bénéficiaire, de ces actifs, passifs, 
droits ou contrats.

En conséquence, au cas où l’Apporteur viendrait à encourir une charge ou une obligation 
quelconque ou à bénéficier d’un produit ou d’un droit quelconque au titre de l’Activité 
Apportée, ces charges, obligations, produits ou droits seront de plein droit supportés ou acquis 
par le Bénéficiaire, par l’effet de l’Apport.

A cet égard, le Bénéficiaire s’engage à rembourser immédiatement à l’Apporteur le montant de 
tout paiement effectué par ce dernier au profit d’un tiers, correspondant à une charge du 
Bénéficiaire aux termes des présentes ou à se substituer à l’Apporteur pour l’exécution de toute 
obligation mise à la charge du Bénéficiaire aux termes des présentes, et l’Apporteur s’engage à 
rembourser immédiatement au Bénéficiaire le montant de tout paiement reçu d’un tiers par lui, 
correspondant à un produit revenant au Bénéficiaire aux termes des présentes ou à permettre au 
Bénéficiaire de se substituer à l’Apporteur dans la jouissance de tout droit lui revenant aux 
termes des présentes.

Réciproquement, l’Apporteur s’engage à rembourser immédiatement au Bénéficiaire le montant 
de tout paiement effectué par ce dernier au profit d’un tiers, correspondant à une charge de 
l’Apporteur aux termes des présentes ou à se substituer au Bénéficiaire pour l’exécution de toute 
obligation mise à la charge de l’Apporteur aux termes des présentes, et le Bénéficiaire s’engage 
à rembourser immédiatement à l’Apporteur le montant de tout paiement reçu d’un tiers par lui, 
correspondant à un produit revenant à l’Apporteur aux termes des présentes ou à permettre à 
l’Apporteur de se substituer au Bénéficiaire dans la jouissance de tout droit lui revenant aux 
termes des présentes.

Personnel

Conformément à l’article L. 1224-1 du Code du travail et sous réserve, le cas échéant, de 
l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail s’agissant des salariés protégés, tous les 
contrats de travail des salariés exclusivement ou essentiellement affectés à l’Activité Apportée 
(les « Salariés Transférés ») seront transférés de plein droit au Bénéficiaire à la Date de 
Réalisation, avec tous les droits individuels résultant de ces contrats.

Le Bénéficiaire sera seul tenu au paiement de l’intégralité des sommes dues aux Salariés 
Transférés, quand bien même celles-ci se rapporteraient à une période antérieure à la Date de 
Réalisation.

En outre, à compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire sera tenu de payer toutes les 
cotisations, contributions et charges sociales dues au titre des contrats de travail transférés 
auprès des organismes compétents. L’Apporteur conservera à sa charge le paiement de toutes 
les cotisations, contributions et charges sociales dues au titre des contrats de travail transférés 
se rapportant à une période antérieure à la Date de Réalisation.

Assurances

Le Bénéficiaire fera son affaire personnelle de la continuation ou de la souscription de toutes 
polices d’assurance concernant les droits et biens apportés dans le cadre de l’Apport et, le cas 
échéant, bénéficiera de la poursuite des polices d’assurance dont la prime a été réglée par 
l’Apporteur pour la durée restant à courir de la période en cours. Les primes et frais desdites 
polices seront à sa charge exclusive, y compris les frais des avenants à établir.

3.4
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3.6 Formalités de régularisation - Publicité

Le Bénéficiaire remplira toutes les formalités requises en vue de régulariser et de rendre 
opposable aux tiers la transmission des biens et droits se rattachant à l’Activité Apportée, tous 
pouvoirs étant donnés à cet effet au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes. 

L’Apporteur et le Bénéficiaire s’engagent à collaborer pour !’établissement de tous actes 
complémentaires, supplétifs, modificatifs, réitératifs ou confirmatifs des présentes et à fournir 
toutes justifications et signatures qui pourraient être nécessaires pour rendre effectif le transfert 
au Bénéficiaire des biens, droits et obligations apportés, notamment vis-à-vis des tiers. En 
particulier, l’Apporteur et le Bénéficiaire sont susceptibles de parfaire ou compléter les 
informations contenues dans les annexes au présent Traité.

Article 4 Rémunération de !’Apport

En rémunération de l’Apport, le Bénéficiaire augmentera son capital social d’un montant 
de 1.748.892 euros, pour le porter de 3.800 euros à 1.752.692 euros, par création de 
1.748.892 actions nouvelles, entièrement libérées, émises en faveur de l’Apporteur. Le capital 
social du Bénéficiaire sera ainsi divisé en 1.752.692 actions d’une valeur nominale de un euro 
chacune, toutes de même catégorie.

Lesdites actions seront entièrement assimilées aux actions existantes composant le capital social 
du Bénéficiaire et elles jouiront des mêmes droits et supporteront les mêmes charges. Elles 
seront émises avec jouissance courante et donneront droit à toutes les distributions mises en 
paiement à compter de leur date d’émission.

Article 5 Déclarations et engagements des Parties

5.1.1 Déclarations et engagements de l’Apporteur

L’Apporteur déclare et garantit par le présent Traité au Bénéficiaire que :

il est une société anonyme régulièrement constituée conformément au droit français ; 

il a la capacité et le pouvoir requis pour conclure le présent Traité et, sous réserve de 
l’approbation des opérations prévues au présent Traité par l’assemblée générale 
extraordinaire de l’Apporteur, le pouvoir d’accomplir les opérations qui y sont prévues, 
transférer l’Activité Apportée et, plus généralement, pour satisfaire les obligations qui 
en découlent pour lui ;

sous la réserve énoncée au (ii) ci-dessus, le présent Traité a été valablement signé par 
l’Apporteur et lui est opposable ;

sous réserve de l’obtention de l’accord des tiers lorsque celui-ci est requis et des 
stipulations du présent Traité, l’Apport inclura l’ensemble des biens et droits de 
l’Activité Apportée, tels qu’ils existeront à la Date de Réalisation ; et 

à la Date de Réalisation, les éléments d’actif de l’Activité Apportée sont transférés en 
pleine propriété et libres de tout nantissement, sûreté, privilège, promesse ou droit 
quelconque ne se rapportant pas à l’Activité Apportée et en particulier de tout 
nantissement, sûreté ou privilège se rapportant à des obligations ou passifs non compris 
dans l’Activité Apportée.

5.1.2 Déclarations et engagements du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire déclare et garantit par les présentes à l’Apporteur que :

il est une société par actions simplifiée régulièrement constituée conformément au droit 
français ;

(١)

(ü)

(iii)

(iv)

(V)

(i)

/16
(K



il a la capacité et le pouvoir requis pour conclure le présent Traité et, sous réserve de 
l’approbation des opérations prévues au présent Traité par l’associé unique du 
Bénéficiaire, le pouvoir d’accomplir les opérations qui y sont prévues et satisfaire les 
obligations qui en découlent pour lui ; et

sous la réserve énoncée au (ii) ci-dessus, le présent Traité a été valablement signé par le 
Bénéficiaire et lui est opposable.

Comptes et archives

Les livres comptables, documents, archives et dossiers de l’Apporteur se rapportant 
exclusivement à l’Activité Apportée seront transmis au Bénéficiaire dans les meilleurs délais 
suivant la Date de Réalisation.

Les livres comptables, documents, archives et dossiers de l’Apporteur qui se rapporteraient pour 
partie à l’Activité Apportée et pour partie à une autre activité conservée par l’Apporteur seront 
tenus à la disposition du Bénéficiaire. L’Apporteur et le Bénéficiaire s’accorderont pour réaliser 
dans les meilleurs délais et conditions les opérations de mise à disposition de ces documents et 
informations. En toute hypothèse, leur conservation par l’Apporteur sera effectuée dans le 
respect (i) de la politique de conservation des documents applicable à l’Apporteur et (ii) de la 
législation applicable.

Article 6 Kcmnic fiscal

(ii)

(iii)

5٠2

6.1 Dispositions générales

Les représentants respectifs de l’Apporteur et du Bénéficiaire obligent ceux-ci à se conformer à 
toutes dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne les déclarations à faire pour le 
paiement de l’impôt sur les sociétés et de toutes autres impositions ou taxes résultant de la 
réalisation définitive des apports, conformément aux stipulations ci-après.

6.2 Impôt sur les sociétés

6.2.1 Date d’effet

Conformément aux dispositions de l'article 2 du présent Traité, l'opération prendra effet 
rétroactivement (y compris d’un point de vue comptable et fiscal) au l٥f janvier 2019.

L’Apporteur et le Bénéficiaire reconnaissent expressément que ces stipulations emportent un 
plein effet fiscal, dont elles s'engagent à accepter toutes les conséquences.

Par conséquent, les résultats bénéficiaires ou déficitaires, générés depuis le 1٠٢ janvier 2019 par 
l'exploitation de l’Activité Apportée et jusqu’à la Date de Réalisation, seront compris dans les 
résultats imposables du Bénéficiaire.

6.2.2 Régime de faveur

L’Apporteur et le Bénéficiaire déclarent qu’ils sont des sociétés commerciales françaises ayant 
leur siège social réel en France et soumises à 1’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit 
commun et qu’ils entendent placer l’Apport sous le bénéfice du régime de faveur des articles 
210 A et 210 B du Code Généra! des Impôts.

A cet égard, il est rappelé qu’une demande d’agrément été déposée en ce sens, en tant que de 
besoin, visant à accorder le régime fiscal de faveur, conformément à l’article 210 B, 3 du CGI. 

À cet effet, l’Apporteur et le Bénéficiaire prennent les engagements de respecter les dispositions 
des articles 210 A et 210 B du Code Général des Impôts.

كب
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(i) Engagements de l’Apporteur

Il est rappelé à titre liminaire que l’obligation, pour l’Apporteur, de conserver les titres reçus en 
contrepartie de son apport pendant au moins trois (3) ans a été supprimée par l’article 23 de la loi de 
finances rectificative pour 2017 (n° 2017-1775).

L’Apporteur s’engage à calculer ultérieurement les plus-values de cession des titres reçus en contrepartie 
de l’Apport par référence à la valeur que les biens apportés avaient, du point de vue fiscal, dans ses 
propres écritures.

En outre, l’Apporteur s’engage à se conformer aux obligations déclaratives prévues à l’article 54 septies 
du Code Général des Impôts (production de l’état de suivi des plus-values en sursis d’imposition et du 
registre des plus-values sur éléments non amortissables) et à l’article 38 quindecies de l’Annexe III au 
Code Général des Impôts.

(ii) Engagements du Bénéficiaire

Pour assurer à l’Apport le bénéfice du régime des articles 210 A et 210 B du Code Généra! des Impôts, 
le Bénéficiaire s’engage à respecter, pour autant qu’elles se rapportent à des éléments d’actif ou de passif 
qui lui seront transférés dans le cadre de l’Apport et qu’elles pourront trouver application, l’ensemble 
des prescriptions prévues à l’article 210 A du Code Généra! des Impôts (en tenant compte des 
dispositions des paragraphes 5 et 6 de l’article 210 A du Code Généra! des Impôts) et notamment les 
suivantes :

reprendre à son passif les provisions se rapportant à l’Activité Apportée dont 
l’imposition est différée chez l’Apporteur ;

se substituer à l’Apporteur pour la réintégration des résultats se rapportant à l’Activité 
Apportée dont la prise en compte aura été différée pour l’imposition de ce dernier ; 

calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables reçues en apport d’après la valeur qu’avaient ces 
biens, du point de vue fiscal, dans les écritures de l’Apporteur ; 

réintégrer, le cas échéant, dans ses bénéfices imposables à l’impôt sur les sociétés, dans 
les conditions fixées par l’article 210 A du Code Général des Impôts, les plus-values 
dégagées lors de l’apport des biens amortissables ; la cession d’un bien amortissable 
entraînera toutefois l’imposition immédiate de la plus-value afférente au bien cédé qui 
n’a pas été réintégrée ; et

inscrire à son bilan les éléments apportés autres que les immobilisations pour leur valeur 
fiscale dans les écritures de l’Apporteur ou, à défaut, comprendre dans ses résultats de 
l’exercice au cours duquel intervient la réalisation de l’Apport le profit correspondant à 
la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu’ils avaient du point 
de vue fiscal, dans les écritures de l’Apporteur.

L’ensemble des apports étant transcrits sur la base de leur valeur nette comptable, le Bénéficiaire 
reprendra à son bilan les écritures comptables de l’Apporteur (valeur d'origine, amortissements 
et dépréciations) et continuera de calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur 
d’origine qu’avaient les biens dans les écritures de l’Apporteur, conformément à la doctrine 
administrative publiée sous la référence BOI-IS-FUS-30-20-20120912.

En outre, le Bénéficiaire s’engage à se conformer aux obligations déclaratives prévues à l’article 
54 septies du Code Général des Impôts et à l’article 38 quindecies de l’Annexe III au Code 
Général des Impôts.
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6.2.3 Droits d’enregistrement

Sous réserve que le bénéfice du régime fiscal de faveur soit accordé par l’Administration fiscale, 
alors l’acte constatant l’Apport sera enregistré gratuitement conformément à l’article 816 du 
Code Généra! des Impôts (modifié par l’article 26 de la loi de finances pour 2019).

6.2.4 Taxe sur la Valeur Ajoutée

L’Apport entraînant le transfert d’une universalité de biens telle que visée par l’article 257 bis 
du Code Général des Impôts, les livraisons de biens et prestations de services intervenant entre 
l’Apporteur et le Bénéficiaire dans le cadre de l’Apport sont dispensées du paiement de la TVA. 

À cet effet, l’Apporteur et le Bénéficiaire déclarent être toutes deux redevables de la TVA à la 
date du présent Traité ainsi qu’à la Date de Réalisation.

L’Apporteur et le Bénéficiaire déclarent que le montant hors taxes des livraisons de biens et des 
prestations de services réalisées dans le cadre de l’Apport sera porté sur leurs déclarations 
respectives de TVA souscrite au titre de la période au cours de laquelle il est réalisé, sur la 
ligne « Autres opérations non imposables ».

Le Bénéficiaire sera réputé continuer la personne de l’Apporteur à raison de l’Activité Apportée, 
notamment en ce qui concerne les régularisations de TVA déduite par l’Apporteur. A ce titre, 
le Bénéficiaire sera donc tenu, s’il y a lieu, d’opérer les régularisations du droit à déduction et 
les taxations de cessions ou de livraisons à soi-même qui deviendraient exigibles 
postérieurement à la date de l’Apport et qui auraient en principe incombé à l’Apporteur si ce 
dernier avait continué à exploiter lui-même l’Activité Apportée.

Le Bénéficiaire devra conserver l'historique des informations lui permettant de procéder à ces 
régularisations et livraisons à soi-même (en particulier le listing des immobilisations qui lui sont 
apportées).

6.2.5 Taxes assises sur les salaires

À compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire prendra en compte les rémunérations 
versées aux salariés passés à son service pour déterminer les obligations qui seront les siennes 
en matière de taxes assises sur les salaires.

6.2.6 Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Le Bénéficiaire s’engage à se substituer à l’Apporteur pour l’application des articles L.3321-1 
et suivants du Code du travail relatifs à la participation aux résultats de l’entreprise pour les 
droits à participation des salariés acquis à la Date de Réalisation.

6.2.7 Contribution économique territoriale

La contribution économique territoriale (la « CET ») comprend la cotisation foncière des 
entreprises (la « CFE ») et la cotisation sur la valeur ajoutée (la « CVAE »). La CFE et la CVAE 
dues par l’Apporteur au titre de 1’année 2019 seront traitées de la façon suivante :

la CFE afférente aux établissements apportés reste due pour 1’année 2019 entière par 
l’Apporteur ; et

l’Apporteur demeure redevable de la CVAE au titre de 2019 sur la valeur ajoutée 
produite jusqu’à la Date de Réalisation,

étant précisé qu’à compter de la Date de Réalisation, l’Apporteur procédera aux déclarations et 
paiements requis afférents à ces cotisations, s’ils n’ont pas encore eu lieu.
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Le changement d'exploitant sera signale à l’Administration fiscale au plus tard le 31 décembre 
2019.

6.2.8 Opérations antérieures

D’une manière générale et à compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire se substituera à 
l’Apporteur pour l’exécution de tous engagements et obligations relatifs aux éléments d’actifs 
lui étant transmis dans le cadre de l’Apport, et notamment ceux éventuellement pris 
antérieurement par l’Apporteur en application des articles 145 et 216,209II, 210 A, 210 B, 210 
B bis et 210 c du Code Généra! des Impôts et de manière générale tout engagement souscrit par 
l’Apporteur relatifs aux éléments apportés, à l’occasion de la réalisation d’opérations antérieures 
d’apports partiels d’actifs ou de fusions ou d’opérations assimilées ayant bénéficié d’un régime 
fiscal de faveur en matière d’impôt sur les sociétés et/ ou de droits d’enregistrement.

Article 7 Conditions susnensives de l’Apport

La réalisation de l’Apport et l’augmentation de capital correspondante du Bénéficiaire sont 
soumises à la réalisation des conditions suspensives suivantes :

(a) la réalisation des Opérations sur le Capital Social de Quantel Technologies ؛

(b) l’approbation par l’assemblée générale extraordinaire de Lumibird de l’ensemble des 
stipulations du présent Traité et de l’Apport qui y est convenu ;

(c) l’approbation par l’associe unique de Quantel Teclinologies de l’ensemble des 
stipulations du présent Traité, de l’Apport qui y est convenu et de !’augmentation de 
capital en rémunération de l’Apport ; et

(d) l’obtention d’un agrément de l’Administration fiscale accordant le bénéfice du régime 
de faveur des articles 210 A et 210 B du Code Généra! des Impôts à l’opération 
d’Apport.

Faute de réalisation des conditions suspensives mentionnées au présent article 7, le 
31 décembre 2019 à 23h59 au plus tard, le présent Traité sera considéré comme nul et de nul 
effet, sans qu’il y ait lieu à indemnité de part ou d’autre, sauf à ce que les Parties aient renoncé 
à sa prévaloir avant cette date de la ou des condition(s) non réahsée(s).

La réalisation des conditions suspensives prévues mentionnées au présent article 7 pourra être 
établie par tous moyens appropriés.

Article 8 Stipulations diverses 

Formalités

Le présent Traité sera déposé aux greffes du Tribunal de Commerce de Saint-Brieuc et du 
Tribunal de Commerce d’Evry. Il fera l’objet de publications conformément aux dispositions 
applicables du Code de commerce.

8.1

8.2 Frais

Les droits d’enregistrement, frais et honoraires relatifs au présent Traité ou à son exécution et 
tous ceux qui en seront la conséquence directe ou indirecte, seront supportés et acquittés par le 
Bénéficiaire qui s’y oblige, notamment au titre des frais d’augmentation de capital.

Election de domicile

Pour l’exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la 
conséquence, les Parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux respectifs.

8.3
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8.4 Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes 
pour effectuer tous dépôts, mentions ou publications, selon le cas, et notamment dépôts au greffe 
du Tribunal de commerce de Saint-Brieuc ou d’Evry et, d’une manière générale, pour remplir 
toutes formalités légales et faire toutes significations ou notifications qui pourraient être 
nécessaires.

Loi applicable

Le présent Traité est régi par le droit français qui sera applicable, notamment, pour toute 
question relative à sa validité, son interprétation et ses effets.

Tout différend découlant du présent contrat, ou en relation avec celui-ci, y compris du fait de sa 
signature, de son exécution, de son interprétation, de sa réalisation ou des obligations post
résiliations, sera tranché par le tribunal compétent du ressort de la Cour d’appel de Paris.

8.5

Fait aux Ulis, le 21 juin 2019,

En 4 exemplaires originaux dont 1 exemplaire par Partie.

Lumibfrd Quante! Technologies

 bilie ثمز.اMarc 11ء
Dûment autorisé

Marc Le Fl 
Dûment autorisé
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Annexe 1.4.1
Comptes de Réference

2018
brut Amort & dépr.
2018 2018 2017Actif Net Net

Immobilisations incorporelles

Concessions, Brevets, Droits similaires 

Autres immobilisations incorporelles

(21)636 615 613

(363)497 134 204

Sons-total / 133 (384) 749 817

Immobilisations corporelles

Constructions s/ sol d’autrui

Installations techniques, matériels & outillages

Autres immobilisations corporelles

168 (106) 

(1 969)

60 12

2 186 218 265

1397 (938) 459 367

Sons-total (3 013)3 751 737 644

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations 

Autres immobilisations financières

37 387 (15 120) 11 ICI 35 282

839 839

947 947 877

Sous-total 39173 (15 120) 24 053 36159

Total de l'actif immobilisé (18518)44 058 25 540 37 620

Stocks et en-cours

Sous-total Stocks et en-cours (1586)6 593 5 006 3 789

Avances & acomptes versés s/cdes 

Créances d'exploitation 

Créances clients & comptes rattachés 

Autres créances

953 953 210

(124)16 909 5 045

26 103 (228) 25 875 10 701

Sous-total 43 965 (352) 43 613 15 746

Total de l'actif circulant 50 558 (1 938) 48 620 19 745

Disponibilités

Charges constatées d'avance

Charges à repartir sur plusieurs exercices

Ecarts de conversion Actif

14 565 (21) 14 544 5 703

555 466555

11

286 286 426

TOTAL DE L'ACTIF (20 478)110 022 89 544 63 971
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Capitaux propres et réserves
Capital

Primes d'émission, d'apport et de fusion 

Réserve légale

Réserves pour plus-values à long terme

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Provisions réglementées

Total capitaux propres

Autres fonds propres

Avances conditionnées

16 754 15 771

31665 24 863

240 240

90 90

62 62

(1 200) 

(1 638)

(2 883)

1683

45 974 39827

216

Total fonds propres 46.190 39 827

Provision pour risques et charges
Provisions pour risques 

Provisions pour charges

540 661

40 133

Total provisions 580 800

Dettes financières

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit 

Emprunts et dettes financières divers 

Autres dettes financières

2 800

10 503 8 742

909 1523

Total dettes financières 11411 13 065

Acomptes reçus sur commandes 

Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Autres dettes

1777 3 330

20 926 3 344

2 605 2 073

869 351

TOTAL AUTRES DETTES 24 400 5 768

Produits constatés d'avance 4 985 779

Ecarts de conversion Passif 199 402

TOTAL PASSIF 89 544 63 971
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compte de résultat au 31 décembre 

Produits d'exploitation
2018 2017

Montant net du Chiffre d'affaires 56 669 35215

Production stockée 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation

Reprise sur amortissements & provisions - Transferts de charges 

Autres produits

12 464 (403)

413 652

1217 1966

902 519

Total des produits d'exploitation 

Charges d'exploitation

Achats de matières premières, marchandises et sous traitance industrielle

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions sur immobilisations

Dotations aux provisions

- Sur actif circulant

- Pour risques et charges 

Autres charges

71666 37949

28 994 16 080

11260 1388

11304 5 846

733 624

7 117 7 428

3 444 3 336

695 437

68 1617

438

1 109 474

Total des charges d'exploitation 64 727 37 668

Résultat d'exploitation 6 939 281

Produits financiers 

Charges financières

انل ة 407

9 477 389

Résultat financier (9 103) 17

Produits Exceptionnels 

Charges Exceptionnelles

323 224

248 229

Résultat exceptionnel 75 (5)
Impôts sur les bénéfices 

Total des produits 

Total des charges

(451)

72363

(1 390)

38 579

74 001 36 896

RESULTAT NET (1638) 1683
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Annexe 1.4.2
Comptes de Quantei Technologies
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3 - MSULTAT MURANT AVANT IMTOTS ,1 - M + III - A, + V - VI, ；：：■：
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نم ب )!： №«>11 0£ 0£ )$1111(? ~ 1 00تع<?؛ء0تلئ019
٠٠ 1 ٠، -٠ط " ه

٠ □
^لءلذ»ه0ء ٥ ء'إ11»؛آأءء

دآساده^ ٠لأ٠?٢ذذيىء. ة‘مم 0ذاًص٠ذلمت ¿٠ ج٠١ه0ع
ة؛1ب ح؛ح0ةس* مم'إ؛لءتامتأء»ء\ء 0ءص٠ذه ءء لدلءهء ٠ ءه بم.ملآ1ا* للال :ء٠لء«؛اا » ي؛»'احدم٠لئ;٠ذ
و

؛آ٠ء»دلئ٢٠ه^،»ةلآي0ه٠د 0٠١(لا أالت٢»ة،ة١،ح5ة!تسلهة لوح0^3014،غذ،ج0<ةأؤه)£
؛؛ت ذ،جسأ) ء١و»ك٢10$ءتس ءلح ئسألآعءم آتءلءوءهء ٠

ا ٠00غ0قع ءو»£\ء٠أ»نل|ءه هاع ذددذذسلا »ءءاء11ء««ة

ةل0٠لل ق٣٠ جللأ)٠٠،لء.٠ا؛ج000٠0٠ع' )：()١11(ل
٠٠ ءى»اًهىللآ»-ه٢٠„٠الم٧-ا٧ل»ا

،?1دل؟ح.?ت11 ءذاكلللا»ي٦ء٢ءك؛ءء٠1ة اًءه ٠ل،حح٢.٠،ل (٧0-
1كاذقس1ةسئلأ» ٠ (ل\)

٢٠٢ه٤ 0ةء -٧ةآا ،؛ ٠ لآا + ٧ + ٧٥،
\

آ0اهاً ءءه ةعة»هى ها ٠ ^ ^ د » ٠ ،^; ة:تة

لا 5 اء€ا№0€ 0٧ ا1٠٠اع ٥٠٠۶٠٠لم٠ا٠. -أ9ا٠ر ي٠١ و»جم٠٠رأ； تت-ة
؛1؛ةا٠واء ذأئ،تدلم *»م1ذ س آه««»*¡,» ذت٠يتم«?ه

خدهتهمءأ ءه؛ه«سذذللاللا٠ا-»»نح ئل؟ وصع
)0اللد-ل» 'لل٠١ذل»لل»ذب للآ،لا؛؛ل ل ,،!؛؛ا؛؛ا؛'للآ، ٧ع'«ا ن: لآتدلئ ل٠)اة,ال：:.'لاصأ،ي-

- ل.خختي لءلألستفلت ٠
؛5؛ ء٠اًء٠

- لب٠؛د ٠س ءهممال بألا
٥ي ؟اه؛لاه: ءءبممد ٠هلا.-م؟٠ت ؛ءهءء؛؛! اعدل أ،،لآ»ا، ءثأه1آ٠'1؛ دا ءإندامه ول .8:اسدا

ؤ’'؟؛ت٠لآ ج٠ئ٠ لدءسم، ,،.،«للولع، ،»«!
إه؛ ؛ء«ءأم:٠٢:ل٠،ءءلل<هذمءته،،م؛عدح»ءه

تعذ
>لئد!»ة5د'0١٠لءلأ1،،س1لدا؛لد؛فهس ：هءلعل«،ةل：|

لآيء ٠لا,د'»؛.هاًذد؛لآاًس；0٠،ء إعله ٥٠، „وا،،لءا"،سأ'اذ0,:؛لا؛
(اه

ءءدةكا»دام:٢&?»ء٠٥{ءء٥،ت5٠٠سءاءءءأس؛عق٠ذءتللل) ل9لءبمدلاواه
5

إي؛ ：م1 نعلم لله ئ ئء1?٠آ
ة

لدلاأد ح٠ذد؛ه ص0ذاًطاًيعء ية ؛ ،١۶:ا٠؛ءذلذ اوذل)

11)لم: ء٠ئءك]ه*ءد ءتمء ح٠لا؛»ءه٠ذه ٥، لا1ًا!٠ة،٠ عق حئ٠ذءح تي：٠،؛|ه

ء1إذ：داى٠3ذءءء۴د٢ع٠0لأ؛،ء٠ءلأءق.№سلأءقله٠ءء5لذء?لاهعا
 تن أحم ءءإلإ ذ » ء٠«دأأآ1٠ةء

،٠ياًجذ٠لآ،تداءع »;١ذذسذجم٠ا ها (15¡س .-,زا.ا٠.أ ||ءهدم
ادأه: لت لئ ۶ل٠أس »ع٤تهةس ه١ع^ءة٠؛س غ إ،ة٠مءهءمءم'لأمد٠ل ٠» د-ى.مه اتهم؟ 1.مععة م；٠أ1ا

امان'، ،مدي» هلد ءامهههههمكء

؛3ذ ا دهم: نعق ۶ل٠ذ«ذئاة »آءجساًح سأ أءءلءءآء د٥أألاءاه«
،ئذ٠‘،٠ذ٠أت٠،*

-

-
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Annexe 2Л (а) 
Principes de détourage

A titre liminaire, il est rappelé que Lumibird apporte à Quantel Technologies l’Activité Apportée, à 
l’exception des actifs et passifs relatifs à l’activité de défense dite « TOSA » tels qu’expressément exclus 
à l’article 2.1 du présent Traité.

Il est précisé, en tant que de besoin, que la présente Annexe présente, à titre explicatif, les principes de 
détourage relatifs à l’Apport mais ne se substitue pas aux dispositions du Traité.

Les principes retenus pour la détermination des actifs et passifs de Lumibird apportés à Quantel 
Technologies peuvent être résumés de la façon suivante :

٠ Immobilisations

L’ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles de Lumibird afférents à l’Activité Apportée 
sont transmis à Quantel Technologies.

Les immobilisations suivantes, ne se rapportant pas à l’Activité Apportée, ne sont pas transmis à Quantel 
Technologies :

Les logiciels liés aux services administratifs communs (activités commerciales, administratives 
et comptables) ; et

Le matériel de bureau et informatique, le mobilier et les autres matériels. Certains de ces 
matériels utilisés dans le cadre de l’Activité Apportée et par Lumibird au titre de son activité de 
commercialisation, seront mis à la disposition de Quantel Technologies par un contrat 
spécifique à conclure au plus tard à la Date de Réalisation.

De la même façon, sont conservés par Lumibird :

les titres des filiales de Lumibird ainsi que les créances rattachées aux titres de Lumibird Inc. ;

les dépôts et cautionnements car liés aux immeubles des Ulis et de Barp ؛ et

les créances comptes courants des filiales car se rapportant à la convention de trésorerie dont 
Lumibird est le pivot.

Il est précisé, qu’au plus tard à la Date de Réalisation, sera conclu un contrat par lequel Lumibird mettra 
à disposition de Quantel Technologies des locaux situés à 2 bis Avenue du Pacifique, 91940 Les Ulis et 
Avenue du Medoc, 33114 Le Barp.

٠ Stocks

La totalité du stock de Lumibird, se rapportant par nature à l’Activité Apportée, est apportée à Quantel 
Technologies.

■ Avances Fournisseurs

Les avances fournisseurs apportées correspondent aux fournisseurs de l’Activité Apportée. Une 
identification par tiers sur les balances fournisseurs a été réalisée.

٠ Créances clients

Les créances clients sont conservées par Lumibird car elles correspondent par nature à des clients de 
l’activité de distribution de Lumibird. Il en est de même:
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des avances et acomptes clients ; et

des créances/actof car se rapportant à des créances clients.

En revanche, les produits constatés d’avance sur contrats (sauf celles relatives à l’activité dite 
« TOSA ») sont apportés à Quantel Technologies car ils viendront couvrir les charges de production 
supportées par Quantel Technologies au cours de l’exercice 2019.

Il est ici précisé, qu’au plus tard à la Date de Réalisation, un contrat d’approvisionnement sera conclu 
entre Lumibird et Quantel Technologies pour une durée de six (6) ans.

Il est également précisé qu’au plus tard à la Date de Réalisation un contrat de services sera mis en place 
par lequel Lumibird rendra des services de nature commerciale, financière et administrative à Quantel 
Technologies.

■ Dettes fournisseurs

Les dettes fournisseurs apportées correspondent aux fournisseurs de l’Activité Apportée. Une 
identification par tiers sur les balances fournisseurs a été réalisée.

Il en est de même pour les charges constatées d’avance : celles se rapportant aux fournisseurs de 
l’Activité Apportée ont été apportées à Quantel Technologies. Les autres charges constatées d’avance 
sont conservées par Lumibird.

Dettes et créances fiscales ا

Les créances et dettes fiscales ont été réparties comme suit :

Les créances de TVA sur les factures non parvenues apportées à Quantel Technologies 
correspondent aux fournisseurs des activités de production et de R&D. Une identification par 
tiers sur les balances fournisseurs a été réalisée ;

La dette liée à la CVAE au 31/12/2018 (à payer le ler mai 2019) est apportée au prorata du 
chiffte d’affaires réalisé par l’Activité Apportée en 2018 ؛ et

Les créances de CIR 2017 et 2018 (non financées) et les subventions R&D sont apportées car 
se rapportant à l’activité de production et RD.

Les créances de CIR 2015 et 2016 (cédées à BPI) sont conservées par Lumibird qui est signataire du 
conttat avec la Banque publique d’investissement.

■ Dettes et créances sociales

Le détourage a été réalisé pour :

la créance liée aux avances permanentes ;

les dettes liées aux congés payés (incluant les charges sociales) ;

les dettes liées aux charges à payer (incluant les charges sociales) ; et

au cas par cas, en prenant comme référence le personnel transféré à Quantel Technologies.

Les autres postes de dettes et créances sociales ont été conservés chez Lumibird.
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■ Provisions

Sont apportées à Quantel Technologies les provisions comptabilisées au 31/12/2018 dans les Comptes 
de Référence concernant :

Les garanties données aux clients. En effet, il est prévu qu’à compter de la Date de Réalisation 
de l’Apport, le service après-vente (SAV) relatif aux produits vendus soit réalisé par Quantel 
Technologies ; et

Les pensions et obligations similaires car faisant référence à du personnel de production.

Les provisions comptabilisées au 31/12/2018 dans les Comptes de Référence concernant les pertes de 
change ont été conservées par Lumibird car se rapportant aux créances clients.

Les provisions comptabilisées au 31/12/2018 dans les Comptes de Référence concernant les litiges et 
les autres provisions pour risques ont fait l’objet d’une identification au cas par cas en prenant comme 
référence l’origine de la provision. En pratique, ces provisions ne concernent que Lumibird.

■ Avances. Emprunts et dettes financières

L’avance conditionnée (4FV2) a été apportée à Quantel Technologies car il s’agit d’une avance en vue 
de financer un projet de R&D.

Les dettes financières liées à l’innovation et à l’acquisition de matériel industriel ont été apportées à 
Quantel Technologies.

Les dettes financières souscrites dans le but de renforcer la structure financière de Lumibird n’ont pas 
été apportées, s’agissant d’une dette financière d’ensemble au Groupe.

■ Trésorerie

La trésorerie apportée à Quantel Technologies correspond au niveau de trésorerie nécessaire au bon 
fonctionnement de l’Activité Apportée. Il est précisé à cet égard que deux comptes bancaires sont 
apportés à Quantel Technologies.

■ Engagements hors bilan

Les engagements hors bilan suivants sont transférés à Quantel Technologies :

Engagements liés aux contrats de crédit-bail apportés à Quantel Technologies : un seul 
engagement apporté (machine de production) ; et

Engagements liés aux indemnités de départ en retraite des personnels transférés à Quantel 
Technologies.
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Annexe 2.4
Liste des engagements hors-bilan

Les engagements hors bilan apportés à Quantel Technologies sont les suivants :

Les engagements en matière de pensions et retraites d’un montant de 132 501 € ; et

Les engagements liés aux contrats de crédit-bail d’un montant de 123 786 €.
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